
Rapport de la CNIDH sur les questions émises sur le Burundi par le CCPR



Cadre constitutionnel et juridique de l’application du Pacte (art. 2) 
1.
À la lumière de la Constitution du 7 juin 2018, et au vu des informations fournies dans le troisième rapport périodique de l’État partie
 (par. 17 à 19), donner, s’il en existe, des exemples d’affaires dans lesquelles les tribunaux ont invoqué ou directement appliqué les dispositions du Pacte. Donner également des renseignements actualisés quant au processus de ratification des deux Protocoles facultatifs se rapportant au Pacte. Indiquer les mesures prises ou envisagées pour encourager et développer la diffusion du Pacte auprès de la population et des autorités administratives et judiciaires de l’État partie. 
La CNIDH est informée que les juridictions se réfèrent aux textes internationaux dont le PIDCP mais elle n’a pas encore recensé les décisions judiciaires invoquant des dispositions du Pacte.

Le processus de ratification des deux protocoles est en cours. Dans l’exercice de son rôle consultatif, la CNIDH encourage l’Etat du Burundi à ratifier ces deux protocoles. 

 En date du 7 au 24 octobre 2020, la CNIDH a, en collaboration avec le Ministère de la justice, organisé et animé des ateliers de formation des magistrats et avocats sur l’usage des normes internationales des droits de l’homme et du droit international humanitaire et la jurisprudence des mécanismes régionaux et internationaux des droits de l’homme dans les procédures et décisions judiciaires. 
2.
Compte tenu des précédentes observations finales du Comité
 (par. 7) et des renseignements communiqués par l’État partie dans son troisième rapport périodique (par. 22 à 25), donner des informations à jour sur les mesures adoptées afin que la Commission nationale indépendante des droits de l’homme puisse s’acquitter de son mandat pleinement, efficacement et en toute indépendance, conformément aux Principes concernant le statut des institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme (Principes de Paris). Indiquer également les ressources financières annuelles qui lui ont été allouées depuis 2014.
· La loi portant création de la CNIDH dispose en son article 2 que la Commission n’est soumise qu’à la loi dans l’exercice de sa mission.

· Les commissaires sont nommés pour un mandat irrévocable.
· Le budget alloué à la CNIDH est passé de 932.356.463 BIF en 2014 à 1.690.140.005 BIF en 2022.


Lutte contre la corruption (art. 2 et 25) 

3.
Commenter les informations faisant état de la persistance, dans l’État partie, de la corruption, en particulier dans le cadre de l’exploitation des ressources naturelles, notamment dans le secteur minier, ainsi que dans les marchés publics de construction d’infrastructures, dans le trafic d’êtres humains, avec la fabrication de faux passeports pour les victimes de la traite, et dans l’importation de produits pharmaceutiques ; et de la persistance des détournements de fonds publics, y compris ceux provenant de l’aide internationale au développement. Commenter le refus de certains membres du Gouvernement de se soumettre à l’obligation de déclaration de patrimoine. Fournir des informations sur le nombre d’enquêtes menées sur les agents publics impliqués dans des affaires de corruption, les poursuites engagées et les déclarations de culpabilité prononcées. Expliquer la décision prise dans le projet de loi organique adopté le 29 avril 2021 par l’Assemblée nationale de supprimer la Cour spéciale anticorruption, son parquet général et la Brigade spéciale anticorruption, et indiquer les mesures prévues pour les remplacer. 
· La corruption est rigoureusement réprimée par le code pénal du Burundi ;
· Des actes de corruption sont dénoncés publiquement et les auteurs sont punis conformément à la loi. 
· La volonté étatique dans la lutte acharnée contre la corruption est manifeste, en témoignent de multiples actions du Chef de l’Etat contre tout acte de corruption.
· La CNIDH n’a pas encore répertorié tous les dossiers judiciaires en rapport avec la corruption. Toutefois, elle est au courant de certains dossiers ouverts à l’endroit des présumés auteurs de la corruption et des infractions connexes.

·  La Cour anti-corruption, son parquet général et la brigade spéciale anticorruption sont encore fonctionnels. 


Non-discrimination et égalité entre hommes et femmes (art. 2, 3, 23, 25 et 26) 
4.
Compte tenu des précédentes observations finales du Comité (par. 8) et des renseignements communiqués par l’État partie concernant la décision de maintenir la pénalisation de l’homosexualité (par. 26 et 27), indiquer le nombre de personnes qui ont été arrêtées, détenues et poursuivies pour homosexualité au cours de la période considérée. Donner des informations sur les mesures prises pour lutter contre la discrimination et la stigmatisation dont font l’objet les personnes en raison de leur orientation sexuelle ou de leur identité de genre et préciser les mesures adoptées pour les protéger contre les agressions violentes et le harcèlement perpétrés par des agents de l’État ou par des particuliers, et pour garantir, dans la pratique, leur droit de réunion pacifique et leur droit à la liberté d’expression. 
· L’homosexualité est une infraction réprimée par le Code pénal du Burundi en son article 590. 
· A part le cas de 24 personnes qui ont été arrêtées le 22 février 2023 à Gitega et poursuivies pour "pratiques homosexuelles», la CNIDH ne connaît aucun autre cas. 

5.
Compte tenu des précédentes observations finales du Comité (par. 10 et 11) et du troisième rapport périodique de l’État partie (par. 33 à 39), donner des informations détaillées sur les mesures adoptées visant à abolir les dispositions discriminatoires vis-à-vis des femmes dans la législation, en particulier le Code des personnes et de la famille (art. 38, 88, 122 et 126). Indiquer les raisons qui ont conduit à ne pas poursuivre l’adoption du projet de loi sur les successions, les régimes matrimoniaux et les libéralités, qui visait à réduire l’inégalité de traitement entre les hommes et les femmes dans ces domaines, ancrée dans le droit coutumier. Donner aussi des renseignements sur les mesures prises pour accroître la participation des femmes aux affaires publiques et dans le secteur privé, y compris dans les instances décisionnelles auxquelles on accède par nomination, les conseils collinaires et les postes de décision. Indiquer les actions prises pour modifier les articles 2 et 4 du Code de la nationalité de l’État partie afin de permettre aux femmes burundaises de transmettre leur nationalité à leurs enfants ou à leur mari sur un pied d’égalité avec les hommes burundais.
· La CNIDH reconnaît qu’il y a encore des dispositions légales discriminatoires notamment dans le Code des personnes et de la famille et dans le Code de la nationalité. Toutefois, la Constitution burundaise garantit l’égalité des hommes et des femmes en droit. Des avant-projets pour lever ces disparités ont été initiés et le processus de révision continue. Par ailleurs, le nouveau Code du travail de 2020 considère l’homme et la femme au même pied d’égalité. 
· Le projet de loi sur les successions, les régimes matrimoniaux et les libéralités fait encore l’objet de débat au sein de la population. La raison majeure du gel de ce projet de loi est d’ordre socio culturel et sociologique. 
· Conformément à la Constitution, le minimum de 30% de femmes au sein du Gouvernement (art 128), de l’Assemblée Nationale (art 169) et du Sénat (art 185)  est garanti. Toutefois, la CNIDH encourage le législateur à adopter des mesures similaires au sujet de la représentativité des femmes aux niveaux provincial, zonal et collinaire.



Violences à l’égard des femmes, y compris violences sexuelles (art. 2, 3, 6, 7 et 26) 
6.
À la lumière des précédentes observations finales du Comité (par. 12) et du troisième rapport périodique de l’État partie (par. 40 à 48), donner des renseignements sur les mesures prises pour lutter contre la violence conjugale et les violences fondées sur le genre, et préciser : a) les résultats de l’application de la loi no 1/013 du 22 septembre 2016 portant prévention, protection des victimes et répression des violences basées sur le genre ; b) le nombre d’enquêtes menées, de poursuites engagées et de déclarations de culpabilité prononcées dans des affaires de violence à l’égard des femmes, en indiquant les peines infligées aux coupables ; et c) les mesures prises pour offrir aux victimes et aux membres de leur famille des réparations adéquates, y compris un soutien psychologique, une aide sociale et juridique, et des services de réadaptation. Préciser également les mesures ciblées que l’État partie a adoptées pour prévenir et lutter contre la violence domestique envers les femmes pendant la pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19).
7.
Compte tenu des informations relatives aux violences sexuelles contre des femmes et des filles commises comme moyen d’intimidation en raison de leur appartenance réelle ou supposée, ou de celle d’un membre de leur famille, à l’opposition politique, dont les auteurs seraient des Imbonerakure (les membres de la ligue des jeunes du parti au pouvoir), des agents du Service national de renseignement et des policiers, donner des informations sur les mesures prises pour : a) prévenir les actes de violence sexuelle perpétrés sur des femmes et des filles, mener des enquêtes sur ces actes, poursuivre et sanctionner les auteurs de ces actes, et assurer des réparations adéquates aux victimes, y compris des services médicaux et psychosociaux complets ; b) sensibiliser les agents de l’État et les Imbonerakure à l’interdiction de toute forme de violence à l’égard des femmes et des filles ; et c) exclure la possibilité d’amnistie pour ces crimes. Fournir des informations sur les mesures prises pour prévenir les violences sexuelles commises par le personnel enseignant contre des filles en milieu scolaire, et poursuivre et sanctionner les auteurs de tels actes.
· Même si la CNIDH n’a pas encore répertorié tous les dossiers judiciaires en rapport avec les violences conjugales, sexuelles, domestiques, le constat est que les auteurs des violences susmentionnées sont poursuivis et punis conformément aux dispositions du Code pénal y relatives et la loi spécifique sur les VBG. 

· Les dossiers judiciaires liés aux VSBG sont mis dans des fardes à couleur rouge pour les distinguer des autres.

·  Pour renforcer l’offre des services pour les victimes des VSBG, il a été mis en place :

· des Commissions d’assistance judiciaire (CAJ) au niveau des Tribunaux de Grande Instance, des Cours d’Appel et des Parquets près des juridictions, 
· des Chambres spécialisées créées au niveau des Tribunaux de Grande Instance et des Cours d’Appel.

· des Directions Provinciales de Développement Familial et Social qui assure la prise en charge psychosociale, l'accompagnement et le référencement des victimes,
· des Centres d’accueil intégrés et de prise en charge holistique des survivants de VBG dans 5 provinces du pays.

· Adoption d’un cadre normatif de lutte contre les VBG, notamment la stratégie nationale de lutte contre les VBG.
· En ce qui concerne la réparation, les juridictions se prononcent également sur les dommages et intérêts en faveur des victimes. Toutefois, la CNIDH déplore l’insolvabilité de la plupart des auteurs. Elle recommande ainsi la création d’un fonds d’indemnisation des victimes des VSBG.

· Pendant la pandémie de Covid-19, le Gouvernement n’a pas décrété de mesures de confinement ; ce qui laisse présager l’absence de cas de VSBG liées de manière particulière à la pandémie de Covid-19.


Interruption volontaire de grossesse (art. 3, 6 et 7) 
8.
Indiquer les mesures prises par l’État partie pour dépénaliser l’avortement, en particulier dans les cas d’inceste et de viol, ou lorsque la grossesse représente un risque pour la vie et la santé de la mère, et dans les cas de malformation du fœtus. Indiquer aussi les mesures prises pour garantir un accès sûr, légal et effectif à l’avortement et donner des renseignements sur le nombre estimé d’avortements clandestins par an, y compris pendant la pandémie de COVID‑19.
· L’article 534 du Code Pénal précise que les sanctions prévues (dans le code pénal pour l’avortement)  ne sont pas  applicables , lorsque la grossesse a été interrompue par un médecin diplômé , avec le consentement écrit de la personne enceinte et sur avis conforme d’un second médecin diplômé, en vue d’écarter un danger impossible à détourner autrement et menaçant la vie de la mère ou menaçant sérieusement sa santé d’une atteinte grave et permanente. Si la personne enceinte est incapable de manifester sa volonté, le consentement écrit de son représentant légal est requis. L’alinéa 3  de ce même article ajoute qu’il n’y a pas d’infraction lorsque la grossesse a été interrompue par décision de deux médecins en cas d’urgence ou d’impossibilité de recueillir la manifestation de la volonté de la personne enceinte ou de la personne autorisée à la représenter. 



Pandémie de maladie à coronavirus (art. 6)
9.
Expliquer les mesures prises pour faire face à la pandémie de COVID-19 et, en particulier, commenter les informations selon lesquelles l’État partie aurait renoncé à mener une campagne de prévention, de sensibilisation et de protection de la population face à la COVID-19. Fournir des informations chiffrées et précises sur le nombre de personnes contaminées et le nombre de décès dus à la COVID-19.
Dans le cadre de la prévention et de la lutte contre la Covid-19, le Gouvernement de la République du Burundi a pris: 

· Des mesures de prévention individuelle et collective;

· Des mesures de décentralisation des centres de dépistage et de prise en charge gratuite à travers tout le pays ;
· Des mesures de mise en quarantaine des personnes venant de l’extérieur du pays; 

· Des mesures de réduction  des missions officielles à l’étranger; 

· Des mesures de fermeture des frontières terrestres et maritimes; 
Par ailleurs, le Président de la République a lancé solennellement la campagne « Ndakira, Sinandura kandi Sinandukiza Coronavirus » (je guéris, je ne suis pas contaminé et je ne contamine pas les autres).

· Des sensibilisations ont été menées dans tout le pays pour faire face à ce fléau. Ainsi, le nombre des personnes contaminées ont continué à baisser  sensiblement. 
· Depuis le début de la pandémie COVID-19, le Burundi a enregistré 15 cas de décès sur 53 762 cas pris en charge (données fournies par le service des urgences du Ministère ayant la Santé Publique dans ses attributions).


Droit à la vie et lutte contre l’impunité (art. 6) 
10.
Répondre aux allégations concernant les nombreuses disparitions forcées et exécutions extrajudiciaires dues à des agents du Service national de renseignement, de la police ou des forces armées et à des Imbonerakure, dont les victimes sont principalement des opposants politiques. Ces violations, qui se sont intensifiées lors des manifestations de 2015, du référendum constitutionnel de mai 2018 et des élections de mai 2020, se poursuivent en juillet 2021. A cet égard, fournir des renseignements : a) sur les mesures prises pour déterminer le sort des personnes disparues et les localiser ; b) sur les enquêtes menées, les poursuites engagées, les déclarations de culpabilité prononcées et les sanctions imposées aux responsables ; et c) sur les mesures adoptées pour garantir aux familles des victimes l’accès à la justice et à des réparations adéquates. 

11.
Commenter les informations faisant état de la pratique des autorités d’enterrer de manière immédiate des cadavres portant des traces de mort violente, sans les identifier et sans avertir les familles ni ouvrir d’enquêtes sur les circonstances des décès. Fournir des informations sur les enquêtes menées concernant des cas présumés d’exécutions sommaires dans les quartiers de Nyakabiga, Musaga, Mutakura, Cibitoke, Jabe et Ngagara, durant les événements du 11 décembre 2015, et l’enfouissement des corps des victimes dans des fosses communes, ainsi que sur les cas d’exécutions sommaires dans trois communes de la province de Bujumbura (Isale, Kanyosha et Nyabiraba) entre le 19 et le 23 février 2020. Fournir également des informations sur le cas de Pascal Ninganza et deux autres personnes qui auraient été abattus par des agents de la police le 15 avril 2020.
12.
Eu égard aux informations concernant l’absence d’efficacité et d’indépendance de la Commission vérité et réconciliation, ainsi que l’ineffectivité, dans la pratique, du droit à un recours utile pour la grande majorité des victimes de violations des droits de l’homme, et l’impunité dont bénéficient les auteurs présumés de ces violations, exposer les mesures prises pour : a) garantir l’accès à la justice aux victimes de violations des droits de l’homme, y compris la mise en place de mécanismes d’enquête indépendants sur toutes les allégations de violations commises par des agents étatiques et des Imbonerakure ; b) faciliter le dépôt de plaintes et protéger les plaignants, les victimes et les témoins de ces violations contre tout acte de représailles ; et c) garantir des réparations adéquates aux victimes. 
· De 2019 à 2022, la CNIDH a enregistré 46 cas d’allégations de disparition de personnes dont 17 ont été retrouvées soit détenues dans des lieux de détention reconnus, soit dans leurs familles, ou encore dans des hôtels après avoir simulé leur enlèvement. Pour les autres cas, les enquêtes n’ont pas encore permis de connaître leur sort, ni les auteurs des soi-disant enlèvements.
· Les investigations menées par la CNIDH n’ont pas encore permis de confirmer les allégations d’exécutions sommaires ou l’enfouissement des corps des victimes dans des fosses communes. Les enquêtes continuent. 



Interdiction de la torture et des traitements cruels, inhumains et dégradants 
et traitement réservé aux personnes privées de liberté (art. 7 et 10) 
13.
Commenter les informations faisant état d’un nombre élevé de cas de torture et de mauvais traitements, y compris de violences sexuelles contre des femmes et des hommes, qui auraient été infligés dans des lieux de détention de la police ou du Service national de renseignement, ainsi que dans des lieux de détention non officiels et des endroits publics. À cet égard, et compte tenu des précédentes observations finales du Comité (par. 14), indiquer le nombre de plaintes reçues, d’enquêtes menées, de poursuites engagées, ainsi que les déclarations de culpabilité prononcées, les sanctions infligées et les réparations accordées aux victimes ou à leur famille.
 Expliquer pourquoi le nouveau Code de procédure pénale de 2018 ne prévoit plus la mise en place d’un fonds d’indemnisation pour ces victimes. 
Donner des renseignements sur les mesures adoptées pour intégrer dans le Code pénal militaire des dispositions érigeant en infraction les actes de torture et les mauvais traitements commis par des militaires.
· De 2019 à nos jours, la CNIDH a enregistré 10 cas de torture et 4 cas de mauvais traitements attribués aux agents de l’Etat. Tous ces cas ont été soumis aux Parquets pour poursuites judiciaires. 
· Il a été adopté une loi portant action récursoire, c’est l’Etat qui doit dédommager les victimes quitte à se faire rembourser par les agents auteurs des actes de torture ; le fonds d’indemnisation pour les victimes n’a pas encore été institué.
· La CNIDH recommande la révision du Code militaire pour y intégrer   des dispositions réprimant les actes de torture ou de mauvais traitement. 
14.
À la lumière des précédentes observations finales du Comité (par. 18) et du troisième rapport périodique de l’État partie (par. 88 à 94), fournir des informations concernant les mesures prises et les mécanismes de suivi mis en place pour améliorer les conditions de vie et de traitement des détenus dans tous les lieux de privation de liberté du pays, notamment la surpopulation carcérale, l’absence de services d’hygiène et de nourriture convenable, et le manque d’accès aux soins médicaux et à l’eau potable.
La CNIDH se réjouit des efforts remarquables déjà fournis pour améliorer les conditions de détention. Il s’agit notamment de l’exécution des mesures de grâce présidentielle et de libération conditionnelle pour désengorger les prisons.
 Toutes les prisons du Burundi disposent de l’eau potable et sont même prioritaires en ce qui concerne le ravitaillement en eau. Les prisonniers font leur toilette facilement et veillent eux-mêmes à la bonne hygiène dans les prisons. Chaque prisonnier reçoit sa ration journalière. Il existe une infirmerie dans chaque prison, et les cas compliqués sont référés aux hôpitaux proches. 

Décrire les mesures de protection et de prévention dans les prisons dans le contexte de la pandémie de COVID-19, en particulier pour protéger les détenus les plus vulnérables. Fournir des informations sur les mécanismes de contrôle des lieux de privation de liberté et sur les mesures prises pour mettre en place un mécanisme national de prévention de la torture, conformément aux engagements pris par l’État partie lors de son adhésion au Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, en octobre 2013.
· Pour éviter la propagation de la pandémie de COVID-19 dans les prisons, les autorités pénitentiaires ont pris des mesures barrières drastiques allant jusqu’à interdire des visites dans les prisons. 


Liberté et sécurité de la personne (art. 9 et 14) 
15.
À la lumière des allégations sur les nombreux cas de détention arbitraire, y compris de mineurs, ciblant principalement des opposants politiques, décrire les mesures prises pour veiller à ce que les agents publics responsables de ces faits soient sanctionnés, que les personnes arrêtées arbitrairement soient libérées et que les victimes puissent bénéficier d’une réparation adéquate. Compte tenu des informations contenues dans le troisième rapport périodique de l’État partie (par. 79 à 82) relatives à la Commission permanente chargée du suivi des dossiers pénitentiaires et judiciaires des détenus, donner des renseignements actualisés sur les conditions de mise en œuvre des mesures de grâce présidentielle au cours des dernières années, le nombre total de prisonniers libérés par rapport au nombre prévu de bénéficiaires de cette grâce, et commenter les allégations suggérant que tous les prisonniers éligibles n’auraient pas été libérés. Indiquer les mesures adoptées pour réduire le recours disproportionné à la détention préventive, ainsi que pour réduire le recours à la garde à vue et fixer sa durée à quarante-huit heures. 
Aux termes de l’article 407 du Code pénal du 29 décembre 2017, tout officier de police judiciaire ou magistrat instructeur qui, sans excuse valable, dépasse les délais prescrits par le Code de Procédure Pénale, s’expose à une peine de huit jours à un mois de servitude pénale principale et d’une amende de cinquante mille à cent mille francs burundais ou d’une de ces peines seulement.  

La CNIDH note avec satisfaction le travail qui a été fait par la Commission permanente chargée du suivi des dossiers pénitentiaires et judiciaires des détenus pour la mise en application des mesures de grâce présidentielle.  A titre d’exemple, jusqu’au 9 décembre 2019, 2381 personnes détenues étaient déjà sorties des prisons dans le cadre de la mise en application du Décret N° 100/08 du 23 janvier 2019 portant mesures de grâce présidentielle,  414 autres avaient déjà bénéficié de la réduction des peines dans ce même cadre.


Traite des personnes (art. 6 à 8 et 24) 
16.
Eu égard aux informations communiquées par l’État partie dans son troisième rapport périodique (par. 70 à 75), donner des renseignements sur l’application de la loi no 1/28 du 29 octobre 2014 portant prévention et répression de la traite des personnes et protection des victimes de la traite, et commenter les allégations concernant la persistance de la traite, en particulier à des fins d’exploitation sexuelle, de servitude domestique et de mendicité. À ce sujet : a) fournir des informations détaillées sur les enquêtes menées, les poursuites engagées et les déclarations de culpabilité prononcées ; et b) décrire les mécanismes établis pour repérer et protéger les victimes de la traite, dont les enfants, et pour mettre en place un système efficace d’assistance et de soutien aux victimes, y compris des foyers d’accueil spécialisés et dotés de ressources suffisantes. 
Le Burundi s’est doté d’un système national de collecte de données sur la traite des personnes et d’un Plan d’Activités Intégré visant à inciter les organes habilités d’en faire un outil d’usage quotidien. Le Burundi a également mis en place un comité de suivi et de consultation en la matière.
La CNIDH encourage le renforcement   de la capacité des structures nationales en charge de la mise en œuvre des stratégies et des plans de développement social et économique tendant à éradiquer la pauvreté et à améliorer le niveau de vie de la population.

Dans le cadre de la prévention de la traite des personnes, des parlementaires, des agents de la force publique, des magistrats, et des autorités administratives ont bénéficié des séances de sensibilisation sur la lutte contre la traite des êtres humains.  

Concernant les mécanismes établis pour repérer et protéger les victimes de la traite, dont les enfants, le Burundi a noué le partenariat avec l’OIM pour établir un mécanisme multisectoriel de coordination en matière de la lutte contre la traite. 
Le projet, connu sous le nom de Lutte contre la traite au Burundi 2019-2022, il a été exécuté un projet dont l’objectif principal était de lutter contre le trafic des personnes  et d’améliorer la sécurité humaine des communautés touchées par la traite et de fournir un soutien approprié aux victimes de traite 



Personnes déplacées et réfugiés (art. 6, 7, 12, 13, 16 et 26) 
17.
Donner des informations concernant la situation des nombreuses personnes déplacées à l’intérieur du pays, y compris les personnes déplacées par des catastrophes naturelles, et préciser les mesures adoptées pour garantir leur retour dans des conditions satisfaisantes et les protéger contre toutes formes de violence, notamment la violence sexuelle et l’exploitation des femmes et des filles déplacées.

18.
Commenter les informations selon lesquelles des opposants politiques burundais auraient été traqués parmi les réfugiés et les demandeurs d’asile en Tanzanie par des agents de renseignement burundais et auraient été victimes de retours forcés, d’intimidation, de détentions arbitraires et de disparitions forcées. Commenter aussi les informations selon lesquelles des réfugiés et rapatriés burundais seraient victimes d’intimidations, d’extorsions et de détentions arbitraires à leur retour volontaire dans le pays. À cet égard, donner des renseignements sur les mesures concrètes prises pour garantir la vie et la sécurité des ressortissants burundais réfugiés lors de leur retour au Burundi, enquêter et sanctionner les responsables des violations susmentionnées, et promouvoir la réintégration des réfugiés et rapatriés burundais rentrés au pays.
Le Gouvernement du Burundi a adopté une stratégie nationale  de réintégration socio-économique des personnes sinistrées au Burundi.  Cette stratégie contient des engagements du Gouvernement et des ONGs pour des solutions durables. 
Certains sites des personnes déplacées internes (PDIs) ont été transformés en villages de paix. En outre, le Gouvernement encourage et assiste les PDIs qui ont la volonté de retourner aux collines d’origine. Les personnes se trouvant encore dans les sites des PDIs sont protégées contre toutes formes de violences notamment la violence sexuelle et l’exploitation économique. 
La CNIDH effectue un monitoring régulier des sites des PDIs et évalue leurs besoins de protection. Elle mène aussi des activités de promotion et plaidoyer auprès des acteurs étatiques et non étatiques en vue de l’amélioration du respect des droits des PDIs. 
Concernant le retour, l’accueil, la réinstallation et la réintégration des rapatriés, un mécanisme tripartite a été établi en vue de fournir un service adéquat à toute personne en besoin de retour du pays de l’exil. Le Gouvernement du Burundi leur accorde une assistance et une protection appropriées à leur arrivée et dans leurs milieux d’accueil. 


Indépendance du système judiciaire et accès à la justice (art. 2 et 14) 
19.
Expliquer si la nomination des magistrats par le Président de la République et son rôle de président du Conseil supérieur de la magistrature sont compatibles avec les dispositions du Pacte. Donner des renseignements sur la loi organique no 1/02 du 23 janvier 2021 donnant à ce Conseil le pouvoir de contrôler la qualité des jugements, arrêts et autres décisions judiciaires ainsi que leurs mesures d’exécution (art. 3, point 8). À la lumière des précédentes observations finales du Comité (par. 19), préciser les mesures prises pour renforcer les capacités du système judiciaire, en particulier pour mettre en place des procédures qui le prémunissent contre l’ingérence du pouvoir exécutif et l’influence politique, pour lutter efficacement contre la corruption, et pour doter le système judiciaire des ressources nécessaires à son fonctionnement. 
- Le Président de la République est le premier garant des droits de l’homme en général et des droits reconnus par le pacte, en particulier. C’est donc à lui qu’incombe le devoir et la responsabilité de veiller à une bonne administration de la justice et à la protection du droit au procès équitable. 
La loi organique no 1/02 du 23 janvier 2021 donne au conseil supérieur de la magistrature le pouvoir de contrôler la qualité des décisions judiciaires. Ceci permet d’assurer et de contrôler la bonne administration de la justice par les juridictions et parquets et de garantir un procès équitable.

En effet, la CNIDH a déjà constaté des mal jugés manifestes et a ainsi référé les requérants au Conseil supérieur de la magistrature.

 Des mesures ont été prises pour renforcer les capacités du système judiciaire et lutter contre la corruption. Il s’agit notamment de l’organisation des séances de formation, de sensibilisation des magistrats sur la lutte contre la corruption, l’éthique et la déontologie professionnelle. Des magistrats corrompus ont fait l’objet de poursuites judiciaires et de destitution.


Liberté d’expression et liberté de réunion pacifique (art. 6, 7, 9, 18, 19 et 21) 
20.
Répondre aux allégations selon lesquelles la loi no 1/19 du 14 septembre 2018 régissant la presse limite sévèrement la liberté de la presse, entre autres ses articles 14, 18, 19, 20, 52, 62 al. d) et f), 77 et 79. Expliquer les décisions prises par le Conseil national de la communication relatives à la révocation des licences et à la suspension des médias privés et indépendants, préciser dans quelles conditions a été accordée l’autorisation de réouverture à certains médias (dont Radio Bonesha, Ikiriho et BBC) et indiquer quel est le sort réservé aux autres médias encore suspendus ou faisant l’objet de sanctions. Donner des renseignements sur les mesures prises pour garantir l’indépendance dudit Conseil à la lumière de l’article 16 de la loi organique no 1/06 du 8 mars 2018, qui précise que les membres du Conseil sont nommés par le Président de la République, en concertation avec les Vice‑Présidents de l’État partie. 
21.
Commenter les allégations concernant le recours excessif et disproportionné à la force, aux détentions arbitraires et aux exécutions sommaires par des membres des forces de police et des services de renseignement lors des manifestations pacifiques, et donner des informations sur les enquêtes menées, leurs résultats et les réparations accordées aux victimes. Eu égard à l’article 32 de la Constitution de l’État partie, donner des renseignements sur l’application de la loi no 1/28 du 5 décembre 2013 restreignant le droit de réunion pacifique, notamment les dispositions en vertu desquelles l’autorité administrative compétente peut autoriser ou refuser la tenue de réunions et l’organisation de manifestations (art. 3 à 6) et prononcer de lourdes sanctions en cas de trouble à l’ordre public (art. 14 à 26). Indiquer les mesures prises pour garantir que tous les individus, y compris les partis politiques d’opposition et les acteurs de la société civile, puissent exercer leur droit de manifester ou d’organiser des réunions publiques. Préciser les mesures adoptées pour garantir l’exercice du droit de réunion pacifique pendant la pandémie de COVID-19.
Les textes fondateurs  des droits de l’homme stipulent que ce droit à la liberté d’expression, d’opinion et de presse n’est pas absolu. Il peut faire l’objet des restrictions liées à la sécurité nationale, à la sécurité publique, à l’ordre public, ou protéger la santé et la moralité publiques ou les droits et libertés d’autrui. Donc, toute propagande en faveur de la guerre et l’appel à la haine nationale, raciale ou religieuse qui constituent une incitation à la discrimination, à l’hostilité ou à la violence sont interdits par la loi. Si certains médias, comme Radio Bonesha, Ikiriho et BBC, ont été suspendus par le CNC la raison en est qu’ils ont enfreint les dispositions de la législation en vigueur. Ces médias précités  ont repris leur travail depuis un bon bout de temps. Pour les autres médias qui font encore l’objet de sanctions, la CNIDH encourage toutes les parties prenantes de continuer le dialogue en vue d’y apporter une solution appropriée et durable.

Les dispositions de la loi sur la presse sont favorables pour promouvoir le droit à l’information : la protection des sources d’information est reconnue et garantie (art.51) ; les organes de presse jouissent de la liberté d’expression (art.56). L’Etat assiste les organes de presse et de communication (art.58),  qui sont exonérés de la TVA à l’importation des matériels d’équipements (art.59). Ils bénéficient également d’un fonds de promotion alimenté par l’Etat et les bailleurs de fonds (art.60). une instance de régulation des medias a été mise en place au Burundi : le Conseil National de la Communication [CNC]. 


Liberté d’association et protection des journalistes, des défenseurs des droits 
de l’homme et des opposants politiques (art. 6, 7, 9, 19 et 22) 
22.
Répondre aux allégations selon lesquelles l’application de la loi no 1/01 du 23 janvier 2017 portant cadre général de la coopération entre la République du Burundi et les organisations non gouvernementales étrangères et de la loi no 1/02 du 27 janvier 2017 portant cadre organique des associations sans but lucratif entraîne l’interdiction de nombreuses organisations non gouvernementales et la limitation de leur fonctionnement. Expliquer plus spécifiquement les dispositions relatives à l’obligation qu’ont les organisations non gouvernementales de verser leurs fonds sur un compte de la banque centrale de l’État partie (loi no 1/01, art. 16), de recruter leur personnel en respectant les équilibres ethniques (ibid., art. 18) et d’aligner leurs activités sur les programmes et priorités du gouvernement (ibid., art. 6). Commenter aussi les allégations selon lesquelles des membres de partis d’opposition ou des personnes sans affiliation politique ont été victimes d’affiliation forcée au sein du parti Conseil national pour la défense de la démocratie-Forces pour la défense de la démocratie (CNDD-FDD) et des Imbonerakure.
La CNIDH estime que ces exigences ne devraient pas limiter le fonctionnement des ASBL du moment que ces dernières sont libres d‘opérer des retraits bancaires et que  ces exigences visent à promouvoir la main d’œuvre locale, à veiller aux équilibres ethniques  et s’assurer que les ONGE et les ASBL travaillent conformément aux lois et règlements du pays et à leurs statuts.  
La CNIDH n’a pas encore enregistré de plainte en rapport avec l’affiliation forcée aux partis politiques.
23.
Compte tenu des précédentes observations finales du Comité (par. 20), commenter les allégations qui continuent de faire état de nombreux actes de harcèlement, d’intimidation et de violations des droits de l’homme, y compris d’enlèvements, de disparitions, de détentions arbitraires, de tortures, de violences sexuelles et d’exécutions extrajudiciaires, à l’encontre de journalistes, de défenseurs des droits de l’homme et d’opposants politiques, dont les auteurs seraient principalement des membres des forces de police et des services de renseignement, et des Imbonerakure. Donner des informations sur les enquêtes menées, les poursuites engagées, les sanctions infligées aux responsables et les réparations accordées aux victimes et à leur famille. Commenter, entre autres, la disparition du journaliste d’Iwacu, Jean Bigirimana, depuis le 22 juillet 2016, et de la défenseure des droits de l’homme Marie-Claudette Kwizera, depuis le 10 décembre 2015, qui auraient été détenus par les services de renseignement.
La CNIDH suit de près tout dossier impliquant les opposants et des défenseurs des droits de l’homme. La CNIDH continue ses investigations sur les cas de disparition dont ceux de Jean Bigirimana  et Marie-Claudette Kwizera.
La CNIDH recommande au pouvoir judiciaire de poursuivre ses enquêtes.



Droits de l’enfant (art. 23, 24 et 26) 
24.
Répondre aux allégations selon lesquelles des élèves mineurs auraient été obligés de voter pendant les élections de 2020 par des responsables administratifs locaux ou des directeurs d’école. Commenter aussi les informations selon lesquelles des enfants auraient été recrutés pour faire partie des Imbonerakure. Donner des informations sur les mesures adoptées pour protéger les enfants contre toutes formes de violence, y compris l’exploitation sexuelle, et sur les mesures prises pour prévenir et lutter contre les meurtres rituels à l’égard des enfants atteints d’albinisme. Préciser le nombre d’enquêtes menées et les déclarations de culpabilité prononcées contre les responsables de telles violences. Eu égard aux informations communiquées par l’État partie dans son troisième rapport périodique (par. 176 à 180), donner des renseignements sur les résultats des mesures adoptées visant à réformer le système de justice pour mineurs et indiquer quelles mesures additionnelles sont envisagées à cet égard.
La CNIDH a fait le monitoring des élections de 2020. Elle n’a enregistré aucun cas de vote exercé par une personne mineure. 
Parallèlement au développement du cadre juridique, des mécanismes publics et privés de promotion et de protection des droits de l’enfant ont été mis en place, de même que des politiques et programmes. Il y a lieu de citer notamment la mise en place des comités de protection de l’enfant au niveau collinaire, communal et provincial et l’adoption de la Politique nationale pour la protection de l’enfance au Burundi (2020 – 2024). Ce document fait mention des actions prioritaires en référence au Plan national de développement 2018-2027, aux Objectifs de Développement Durable (ODD) et autres textes internationaux et régionaux plus protecteurs des droits de l’enfant. Cette Politique Nationale constitue, dès lors, un arsenal efficace et complet de mesures de prévention et de prise en charge pour le bénéfice des enfants et des familles.

En outre, le programme gouvernemental de retirer les enfants en situation de rue et de les réinsérer dans leurs milieux familiaux se poursuit.  



Participation à la conduite des affaires publiques (art. 25) 
25.
Répondre aux allégations selon lesquelles des violations auraient été commises, en particulier lors des élections de 2015 et de 2020 et du référendum constitutionnel de 2018, notamment le niveau élevé d’actes de violence politique, d’intimidation, de torture et de violations des libertés fondamentales commis à l’encontre des candidats et des dirigeants de l’opposition et leurs partisans, ainsi que l’instrumentalisation du système judiciaire au détriment des partis d’opposition. Commenter aussi les allégations relatives au manque de réaction des autorités concernant les discours virulents envers les opposants politiques, dont certains pouvaient être compris comme une incitation à la violence. Indiquer les mesures prises pour enquêter sur ces violations, poursuivre et sanctionner leurs auteurs, et prévenir de telles violations. 
26.
Commenter les limitations au droit d’être candidat aux élections qu’impose le Code électoral du Burundi du 20 mai 2019, notamment les cautions financières exigées, telle celle pour la candidature présidentielle, ou les conditions requises pour être considéré comme candidat indépendant. Indiquer les mesures prises pour modifier l’article 5, point 1, dudit Code, relatif à la privation du droit de vote pour les personnes en détention préventive. Commenter aussi les allégations selon lesquelles l’arrestation, le 2 octobre 2020, de Fabien Banciryanino, ex-député d’opposition, et sa condamnation à un an de prison, le 7 mai 2021, auraient pour cause des opinions ou votes exprimés durant ses fonctions parlementaires.
Au Burundi, et partout ailleurs, le système de cautionnement lors des élections présidentielles aurait été institué pour décourager les candidatures fantaisistes. 

Le processus électoral de 2020 s’est déroulé sans incidents majeurs qui puissent impacter négativement les droits de l’homme et les valeurs démocratiques. 
L’article 214 de la Constitution de la République du Burundi prévoit que le système judiciaire burundais est indépendant. Signalons que des cas de violation des droits de l’homme relatifs aux élections ayant interpellé la CNIDH pendant le monitoring des élections ont été traités favorablement par la Justice.
La CNIDH a pris bonne note de la poursuite judiciaire contre des auteurs des discours virulents envers les opposants politiques. 

Au sujet du cas de Banciryanino Fabien, il a été condamné pour rébellion, dénonciation calomnieuse et atteinte à la sûreté intérieure et extérieure de l’État. Il est actuellement libre. 


Droits des minorités et peuples autochtones (art. 27) 
27.
Compte tenu des informations figurant dans le troisième rapport périodique de l’État partie (par. 191 et 192), donner des renseignements sur la mise en œuvre et les résultats des mesures adoptées pour accroître la représentation des Batwa et leur participation aux affaires publiques et pour leur faciliter l’obtention de documents d’identité et l’enregistrement des naissances.
Les articles 169 et 185 de la Constitution garantissent le nombre d’au moins 3 Batwa coptés à l’Assemblée Nationale et 3 au Sénat et sont mis en application. La communauté Batwa est également représentée à l’Assemblée Législative de la Communauté Est-africaine. Une femme de la communauté Batwa a été nommée au poste de ministre et d’autres Batwa sont dans des départements ministériels et autres services publics comme la Commission Vérité et Réconciliation, la CNIDH, l’Inspection Générale de l’Etat, la Commission Nationale des terres et autres biens, le Conseil Supérieur de la Magistrature, etc. . 

A l’instar des autres composantes de la population burundaise, les enfants Batwa sont bénéficiaires de la gratuité des frais scolaires à l’école primaire et des soins de santé pour les enfants de moins de 5 ans et les femmes enceintes au moment de l’accouchement. La journée internationale des peuples autochtones est régulièrement et officiellement célébrée en vue de sensibiliser davantage non seulement la communauté Batwa sur leur implication effective pour leur autonomisation, la promotion et la protection de leurs droits, mais aussi toutes les autres composantes de la population burundaise sur le respect de la dignité et la culture des Batwa. 

Des campagnes de sensibilisation de l’enregistrement gratuit des enfants Batwa à l’état civil ont eu lieu.  A l’instar des autres composantes de la population burundaise, des membres de la communauté Batwa ont un accès facile aux documents d’état civil. 
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